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ixC ^ ÿjlA Majefté F Impératrice Reine notre très Augufte Souveraine

= p ==§ aïant depuis F année 1756 . pris entièrement sous sa prote&ion
l’ Académie établie l ’ année 1749 . pour la NobîelFe à Vienne par son Al-

tefte féréniffime Madame Marie Thérèse DuchefFe de Savoie, née Princeffe
de Liechtenftein , fa dite Majefté a daigné accorder à cette Académie des grâ¬
ces , & prérogatives particulières, & s’intéressant à tout ce qui peut en relever
F éclat , & contribuer à ses progrès , elle ordonne expressément d’informer le

public des derniers arrangemens faits par ses ordres.
Le vrai but d’ un pareil Etablissement doit être de donner à la jeune

Noblelïë une éducation convenable, en F inftruisant de tous les devoirs rela¬

tifs à Dieu , & à la Religion , aux Souverains , & à la patrie , à ses parens,
& à soi - même : devoirs sacrés , & dont la pratique doit être d ’ autant plus
soigneusement recommandée , qu ’elle forme les liens de la société , & de la

tranquillité de l ’Etat .
Sa Majefté aïant reconnu les qualités requises pour un objet de cette

importance en Son Excellence M . le Comte Maximilien Cavriani Conseiller

) ( 2 d ’Etat



D ’Etat , & Grand Maître de Son AltefTe Roïaîe Madame l’ Archiducheffe

Amelie , elle l’a nommé Directeur en Chef de cette Académie tant pour V édu¬

cation de la Noblefîe , que pour toutes les affaires de l'Académie en soi -mê¬

me, moïennant quoi , tous ceux qui en dépendent , ou qui ont quelque rap¬
port à cet établissement seront absolument subordonnés au susdit Miniflre.

De plus fa Majefté a daigné confier les soins de l’éducation même aux
R . R . P . P . des Ecoles Pieufes; un de ces Peres eft le Redeur de V Académie,
& tous les Cavaliers, Gouverneurs, & autres individus , qui s’y trouvent , sont
soumis à ses ordres : Il a l’ autorité de corriger les fautes, de reprendre ceux

qui manquent à leur devoir , & sera tenu ( en cas d’ incorrigibilité ) de fai¬

re son rapport au Chef.
Les autres Peres emploieront leurs talens , & leurs peines pour l ’ inftrir-

dion dans la dodrine chrétienne , dans la Philofophie , les Mathématiques , &

les Belles Lettres .
Comme c’eft par les façons nobles, que nous pouvons nous rendre agréa¬

bles dans la société, & souvent nous pouffer dans la carrière , que nou£ avons

embrassé, l’Académie aura soin particulièrement de former la jeune NobleiTe
à la douceur, à l’obéïssance, à la politesse aisée , & à cette affabilité , & com¬

plaisance, qui prévient dans le commerce, & nous sçait gagner les esprits.
Mais comme pour le bonheur de l’Humanité , & du Chriftianifme , il eft

infiniment plus important d ’ inspirer aux jeunes cœurs les vertus morales , &

les moeurs épurées qui peuvent rendre leur conduite irréprochable aux yeux
de Dieu , & à la face de l’univers ; c’eft à quoi l’Académie donnera l ’attention

la plus fuivie. Pour y reüffîr plus aisément » il y a six Peres Préfets, qui accom¬

pagneront les jeunes Cavaliers partout , soit aux colleges , ou aux études pri¬
vées , aux services divins , ou aux exercices du corps , & aux recréations :

Ces Peres auront toujours l’oeil sur leurs éléves, & tacheront de démêler leurs

differens caradéres , de leur insinuer les remontrances nécefTaires avec adres¬

se , & d’
empêcher par leur présence les fautes, qu

’il vaut mieux prévenir, qu
’être

obligé de châtier.
Les



Les leçons de Philofophie , & de Mathématique sont partagées entre les
Peres de façon, qu

’Un doit enseignerla Logique, & la Métaphysique, l’Autre la

Physique théorique , & les parties des Mathématiques mêlées , le Troisième
les Mathématiques pures . On se servira , pour l’explication des Principes, d’un
livre imprimé, sans dider ; Le dernier de ces Peres eft chargé de démontrer

par des expériences les Principes de la Physique , & pour perfedionner la

jeune Nobleffe dans toutes les parties de la Philosophie , on donnera des leçons
particulières de la Morale, & tout le cours delà Philosophie sera fini en deux ans .

L ’Hiftoire étant le miroir de la vie, ou le passé est la réglé du présent,
& l’exemple de l’ avenir, la connoissance en est d ’une nécessité indipensable

pour tout état, & pour chaque âge : à cet effet il y a un Pere chargé de don¬

ner tous les jours pendant une heure aux Cavaliers plus avancés des leçons
de l’ Hiftoire universelle avec des réflexions morales, politiques, & militaires ,
sans négliger la Chronologie, la Généalogie , l’Histoire littéraire , & la Critique .

Les autres Cavaliers plus jeunes seront instruits dans la Syntaxe , la
Poésie , & l’Eloquence en latin aulïi bien qu

’en allemand , en les accoutu¬
mant, par les tradudions des meilleurs auteurs , à la pureté de l’une, & l’ au¬
tre langue , & dans tous leurs éxercices on tachera toujours d’allier les égards
nécessaires pour la foiblesse de l’âge, avec les principes d’une éducation con¬
venable à leur naissance : de plus on leur enseignera les notions de l’Hiftoire
universelle , de la Géographie , des Antiquités , & du Blafon .

Il y a aulïi un Pere pour montrer la Caligraphie , ou l’art de former
des caradéres bons & lisibles , lequel doit instruire les Cavaliers sans distin-
dion de l’âge, en y ajoutant les régies de l ’Orthographe, & de la Syntaxe alle¬
mande. Ce Pere donneraaux plus jeunes des leçons de l’ Arithmétique ordinai¬
re avec les Eîémens de l’Algèbre, afin qu

’ils aient plus de facilité dans la
suite pour l’étude de F Arithmétique théorique , & de l’Algèbre sous le Pere

qui enseigne les Mathématiques.
Quant à l’étude du Droit , l’Académie a eu soin depuis son établisse¬

ment d’ attirer les gens les plus habiles , & les plus renommés.
)( 3 II



Il y en a trois, dont l’Un enfeigne le Droit de nature avec les ïnflituts ;
L ’Autre le Digefte & le Droit criminel ; le Troifiême le Droit public univer -
fel & particulier avec le Droit Canon .

Comme on souhaite de former les jeunes Cavaliers dans l ’Académi e
au point, qu’à leur sortie ils soient propres aux affaires publiques , il y a un
Homme très capable, qui les inftruit dans l’Eloquenée allemande, & qui leur
donne les idées du stile du Barreau par des modèles des pièces choifies de
ce genre , & par l’exercice sur pluüeurs matières politiques, & civiles. Il se
tiendra de plus une fois par semaine une espèce de collège sur les Gazettes,
pour les accoutumer à raisonner , & à décider avec justesse sur les affaires
présentes, & sur les grands événemens du monde.

Cette Académie étant d ’ ailleurs établie pour former la Nobleffe aussi
bien pour la guerre , que pour d ’autres états , on s’ y eft toujours appliqué à
ne rien laiffer à désirer dans les sciences , & connoiffances militaires , outre
que f Arithmétique, la Géométrie , la Trigonométrie théorique, & Pratique ,
la Méchanique, l’

Hidraulique, & l’Hiftoire, que les Cavaliers apprennent pen¬
dant le cours de Philofophie , les mettent sur la route de l ’Art ' de la guerre ;
il y a avec tout cela un habile Homme pour le Génie, qui leur enfeigne les
fortificationsselon la meilleure méthode , & selon les siftêmes les plus célébrés ,
soit en dessein sur le papier, soit en plans sur le terrain en expliquant pendant
quelques heures par jour les Principes de l ’Art , & les calculs de Trigono¬
métrie & Stéréométrie : il doit de plus enseigner la Tadique , & l’Art de ran
ger les armées , dont la connoissancene sçauroit être affez recommandée, &
démontrer la validité de ses Principes par des éxemples , des marches , des
manœuvres , des batailles , des campemens, & du choix des positions avan-
tageufes , tirés de l’Hiftoire ancienne, & nouvelle ; l ’attaque , & la défense des
places n’y seront pas oubliées, de même que la partie d ’Artilîerie , la force &
la portée des pièces , & enfin toutes les observations, & détails relatifs à ce
département.



H y en a aussi ün autre très hàbile pour l 'Architecture civile, qui doit com¬
mencer par montrer le dessein , & enseigner à faire , & à placer des figures ,
à ébaucher des contrées & des païfages ; de là il conduit ses apprentifs aux
élémens de l’art , leur explique méthodiquement les régies des bâtimens *
& les ordres de colomnades ; les fait essaïer dans des plans des palais , &
differentes habitations, & leur apprend la façon de calculer les dépenses des
édifices à éléver ; l’étude de ces deux Architeélùres eft d’une trop grande
importance pour le hâter , & doit être partagé, à F exemple des autres scien¬
ces , entre plusieurs années.

L ’Académie entretient trois Maîtres de langue , deux pour la Françoise,
un pour f Italienne ; ils tacheront de les former dans la pureté de ces lan¬
gues , auffi bien en parlant , que pour écrire , composer , & traduire.

On a eu soin de pourvoir le Manège de chevaux choisis , & d ’ un
Ecuïer des plus expérimentés avec deux subalternes, qui donnent leurs leçons
tous les jours de la semaine , excepté les Dimanches & les Fêtes , un Pere
Préfet eft toujours chargé d’y accompagner les Cavaliers selon l ’ordre &
les régies de l’ Académie.

Un Maître de Danfe , & deux des Armes, très habiles dans leur metier
ont les jours & les heures réglés pour donner les leçons de ces éxercices
qui doivent servir à la jeunesse d ’amusement, & non de travail.

Afin que la jeune Noblefie foit accoutumée à ne pas envisager l’étude
des sciences, & les pratiques des vertus dans un point de vue qui la rebute,
on a songé à tout ce qui peut servir pour la commodité ainsi , que pour l’agré¬
ment.

Chacun a sa chambre à soi , & on a établi des Sales de conversation
pour les jours & heures deftinés au délassement , & aux amusemens. Cha¬
que chambre, soit des Supérieurs , soit des Cavaliers , eft meublée aux frais de
la maifon de tout ce qu

’il y faut , à la reserve des lits ; chacun trouve cet ameu¬
blement à son entrée , & si quelques parens Ou tuteurs veulent y envoïer
avec leursElèves un Gouverneur à part, soit prêtre, soit séculier, il y a aussi
pour cela des commodités plus grandes au gré d’un chacun. L’A-



U Académie a une Bibliothèque très bien assortie des ouvrages relatifs
aux Arts , & sciences, qu

’on y apprend, elle eft enrichie tous les ans des Nou¬
veautés des meilleurs Auteurs , de même que le Cabinet mathématique des ma¬
chines & insfrumens , dont on peut avoir besoin de tems en tems.

On aura tous les soins imaginables , de la part de l’Académie, à ne laiiïèr

rien manquer , ni dans la cuisine , ni dans la cave ^ âfin que les differen¬

tes tables des Peres , des Cavaliers, & des Gouverneurs soient servies avec
décence à mesure de ce que les saisons portent.

Pour les Malades il y a une infirmerie séparée du corps de Logis : &

l’Académie entretient un Médecin, & un Chirurgien , tous les deux très habi¬

les pour veiller à la santé , & conservation de la jeune Nôbleffe , fauf cepen¬
dant aux parens , & aux tuteurs de confier leurs enfans ou pupilles à tels

autres,Médecins,Chirurgiens, ou Garde -maladesqu’ils voudront choifirà leurs frais .
Son Altesse Sérénissime Madame la Duchesse aïant fondé cette Acadé¬

mie à très grands frais pour le bien public , s’eft chargée de prendre sur son

compte le logement des Cavaliers , l’ entretien des Supérieurs , des Préfets ,
dé tous les Maîtres , du Médecin , & Chirurgien , & de la Pharmacie.

On ne païera donc par an que 300 florins pour la table , le vin , les

chandelles , le chauffage des chambres , & sales de conversation , & les do-

meftiques , de même que du tems passé : & ceux qui veulent fréquenter le Ma¬

nège paieront 100 . florins de plus , ceux qui voudront avoir une cham¬

bre plus spacieuse , & deux fenêtres au second , ou troisième étage , paieront
cent florins de plus , si c’éft une grande chambre à une fenêtre au second

étage , on n’en païera que 50 . florins , & fl quelque Cavalier a son Gouver¬

neur à lui , l’ entretien en coûte à part 270 . florins .
Les parens ou tuteurs qui envoient leurs enfans ou pupilles à cette

Académie doivent faire attention aux articles suivants .

1 . Ils doivent s’insinuer auprès du Pere Re &eur avec des témoignages

autentiques de la naissance du Cavalier , de ses dispositions du corps , &

de l’esprit , de sa conduite , & des progrès qu
’il a fait jusques là dans l’étude ,

le



le Pere .Redeur en fera le rapport à Son Excellence M . le Directeur en
Chef , & donnera la réponse en conséquence. Ceux qui ne cherchent à y
entrer , que pour y apprendre les éxercices, sans s’appliquer aux sciences , &
belles lettres n ’y seront pas reçus , le but de cette Académie étant de former
des gens solidement instruits, & capables de servir ^l

’Etat , ou leur patrie, soit
V

dans le Militaire , soit dans le Politique. Aucun ne sera reçu , qui ne sache
déjà la Grammaire, à moins que cela ne fût à l ’

égard d ’un frere aîné, qui se trou¬
verait déjà dans lAcadémie , êc dans ce cas le cadet doit être instruit en
cela à ses propres frais.

2 . Les Parens ou tuteurs qui voudront mettre leurs enfans ou pupilles
à l’Académie , tacheront d ’avoir à Vienne un Agent , ou quelqu

’autre per¬
sonne de confiance, qu

’ils doivent faire connoître au Pere Reéteur , afin qu’on
sache à qui s’adresser en cas de besoin .

3 . L’Argent pour la pension , & pour le Manège sera paie six mois d’avance;
le Cavalier qui tarderait de le faire pendant une demi - année , ne doit pas être
surpris , si on lui fait entendre de quitter l’Académie , & l ’on ne confiera
pas légèrement l’argent , ou les lettres de change aux jeunes gens, à moins de
vouloir être refponfable des événemens.

4 . Un Cavalier qui veut entrer dans FAcadémie doit être présenté par
une personne suffisamment autorisée à son Excellence M . le Diredeur en Chef,
& au Pere Redeur : il aura un double bordereau de ses effets , signé de son pere ou
de son tuteur, dont il gardera l ’un , & remettra l’autre au Pere Redeur . A la re¬
serve d’une épée , d ’une montre , d’une tabatière , & d’un étui de table , il ne
sera pas permis à personne d’avoir des pièces de vaisselle , ou d ’

argenterie .
5 . On remettra au Pere Redeur l ’argent, qu’on a destiné de donner à ses

enfans , ou pupilles pour leur propre usage , ou amusement. Il aura soin de
leur en donner autant qu

’il jugera à propos , & d’en rendre compte aux intér¬
essés . -

6 . Tous les Cavaliers , sans distindion , qu
’ils aïent des Gouverneurs à

part , ou non , sont obligés , selon les régies de l’Académie , de se trouver à
X )( £°,Js



tous les ades de dévotion , tous les jours aux prières du matin, & du soir , êc à

la messe: les fêtes , & dimanches au sermon , & à la messe chantée , & Paprès»

midi à la bénédidion , & régulièrement au catéchisme, qui se tiendra une fois par

semaine ; les plus jeunes seront infhruits tous les jours pendant une demi- heure

dans la dodrine chrétienne par les Peres des classes inférieures, en conformité

des loix de l’ordre. Tous les Cavaliers sont obligés d ’aîlerune fois par mois à

la Confession , & Communion, & les Gouverneurs à en rendre compte au Pere

Redeur .
7 . Pour ne point interrompre le cours des études , & l ’ordre établi pour

l'éducation , il ne sera pas permis aux éléves de l ’Académie de sortir, ou d’aller

dîner quelque part, excepté les jours de fête , & les dimanches : ils seront alors

accompagnés par un Pere , ou par le Gouverneur , ou par quelqu
’autre psrfonne

de confiance. On aura soin de leur procurer au logis des amusemens aux jours

de délassement. Ils pourront recevoir chez eux des jeunes Cavaliers étrangers

pour s’accoutumer au bon ton de conversation, mais toujours sous les yeux des

Supérieurs , & on tachera de leur faire voir , sur tout aux étrangers, tout ce qui

eft remarquable dans cette ville , comme les Bibliothèques , les Galeries , les

Cabinets de curiofitès naturelles, les Machines , les Fabriques.

8 . Lors qu
’un Cavalier veut quitter l’Académie, on le doit déclarer , trois

mois d’avance au Pere Redeur , qui fera son rapport plus loin.

9 . Les Parens , & Tuteurs ne manqueront pas d’informer les Gouverneurs,

qu
’ils doivent tant pour leur personne , qu

’à l ’égard de leurs éléves , se con¬

former en tout aux régies de l’Académie , & par conséquent être subordonnés à

Ion Excellence M . le Directeur en Chef, & au Pere Redeur , auquel on donnera

tout de suite à l’entrée un mémoire par écrit des Arts , & sciences, dont ils sou¬

haitent que leurs éléves soient instruits, & dont ils ne pourront pas s ’écarter dans

la suite , àl ’insçu du Pere Redeur , lequel est autoriséd’examiner de tems en tems

si les jeunes Cavaliers reçoivent l’éducation conforme aux volontés de leurs pa¬

rens , ou tuteurs ; & à cet effet chaque Maître particulier lui doit être présenté ;

Si quelque Gouverneur fait difficulté de se conformer aux régies de l ’Académie,
il



Il est dans Tordre d’en informer celui qui fâ envoie : Si après cela, il n’y a pointde changement, on le fera sortir de l’Académie , & Ton donnera , en attendant,un autre sujetde confiance à ce jeune Cavalierjusqu’à nouvel ordre de ses païens,ou tuteurs.
io . Chaque Cavalier peut avoir un domestique à lui, lequel cependant sera

soumis aux régies de l’Académie ; & en cas de désobéissance, il sera répri¬mandé, & même châtié ; s’il ne se corrige point, il sera chassé de l1Académie?
qui fournira un autre valet, dont la fidelité soit connue, au jeune Cavalierjusqu a
nouvelle disposition*

Or comme sa Majesté f Impératrice Reine s’intéresseau dernierpoint à 1 eta¬
blissement, & aux progrès de cette Académie, & que les Supérieurs, qui connois-
sentlà dessus les intentions de sa Majesté, ne manqueront certainement pas dy
emploïer tout leur travail pour s’

acquitter dignement de leur devoir ; on espère,en échange , que ceux qui enverront leurs enfans ou pupilles à cette Académie,s’
empresserontà leur tour à remplir leurs obligations respectives, & à contribue,de toute leur force à l’honneur de cet Etablissement, & à l’

avantage de la jeuneNoblesse ; moïennant quoi, on peut se flatter de remplir dignement les vues,&les intentions de sa Majesté la Souveraine, & de son Altesse Sérénissime M e . te
Fondatrice pour le bien delà patrie, pour le lustre, & les avantages de la Nobles¬
se, pour le progrès des Arts , & sciences, aussi bien que des vertus, & enfin pourla gloire de Dieu, qui doit être de tout le premier principe , & la dernière

fin.
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